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Newsletter N°12 

Accès aux Déchèteries SMED. 

Chers  Tignétanes  et Tignétans, 

Le SMED procède au renouvellement des dossiers d'inscription et des badges d'accès aux déchetteries 
pour l’’ensemble des usagers particuliers et professionnels. 
 
Pour cela, vous devez télécharger le formulaire,  
https://www.smed06.fr/wp-content/uploads/2021/01/FORMULAIRE-DE-MISE-A-JOUR-DE-COMPTE-
D%E2%80%99ACCES-EN-DECHETTERIE-1.pdf. 
  
Le compléter, le signer recto/verso et le retourner aux services du SMED accompagné des pièces 
justificatives à l’adresse inscription@smed06.fr avant le 28 février 2021.  
 
Attention, passé cette date vous n’aurez plus accès au réseau des déchèteries du SMED ! 
 

 

 
Le SMED rappelle que :  
- L’utilisation du badge est strictement personnelle et non cessible. 
- La franchise de tonnage d’apport se comptabilise sur l’ensemble du réseau des déchèteries du SMED 
et d’UNIVALOM. 
- Il vous est conseillé de vérifier votre ticket de pesée après chaque passage. 
- Aucune réclamation ne sera prise en considération après avoir quitté le site de dépôt. 
 

Cordialement, 

                                ……….                        Le Maire   

                                                                                                                                                Claude Serra 
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